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Concours d’accès en 2ème année  

Programme Grande Ecole 
Session de Juillet 2015 

Epreuve de Comptabilité Générale 
Durée : 1 heure 30 

-------------------------------------------------------------------- 
 
Partie I : Répondez en cochant la réponse juste dans la case indiquée. (14 
points) 
 
Q1- Répondez par Vrai ou Faux aux affirmations suivantes :  

Affirmations Vrai Faux 
La comptabilité générale est aussi dite droit comptable    
Le premier principe comptable à vérifier est le principe de continuité 
d’exploitation  

  

Le passif est formé par l’ensemble des dettes    

Le Bilan représente le patrimoine de l’entreprise pour un exercice 
comptable 

  

La provision est la constatation comptable d’une dépréciation d’un 
bien d’une manière irréversible 

  

Les frais de constitution appartiennent à la classe 6   
 
Q2- Quels sont les comptes qui se cumulent d’un exercice à l’autre : 

a) Les comptes de gestion  
b) Les comptes de bilan  
c) Les comptes  de résultats   
 

Q3- la société est dans l’obligation de conserver ses documents comptables 
pendant : 

a) 10 années  
b)   5 années  
c)  Une année  

 
Q4- Les principes comptables retenus par la législation Marocaine sont au 

nombre de : 
a) Sept   
b) Six  
c) Huit  

 
Q5- Pour un bien non amortissable, la perte de valeur est constatée par une : 

a) Provision pour charge  
b) Provision réglementée 
c) Provision pour dépréciation 
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Q6- Les réductions commerciales accordées hors facture sont 
enregistrées dans : 

 
a) Un compte de charges 
b) Un compte  de produits 
c) Un compte de bilan 

 
Q7- L’entreprise Alpha vous donne quelques informations sur sa situation 

avant inventaire au 31/12/2014 : (3 points) 
La situation de certaines de ses immobilisations se présente comme 

suit :  
Comptes SD SC 
Brevets, Marques, droits 
et valeurs similaires 480 000,00  

Bâtiments 6 500 000,00  
Matériel et outillage 5 125 000,00  
Amortissement des 
brevets, marques droits   360 000,00 

Amorts des Bâtiments   750 000,00 
Amorts du Matériel et 
outillage   1 610 000,00 

 
- Les brevets, marques et droits valeurs similaires correspondent à des procédés 

de plantation de fleurs acquis par la société lors de son démarrage.  
- La durée probable d’utilisation des bâtiments est de 25 ans. L’ensemble de ces 

bâtiments a été acquis à la création de l’entreprise à l’exception d’une extension 
d’une construction réalisée le 01/10/2014 pour un montant de 1.500.000Dhs. 

- Le matériel et outillage comprend les éléments suivants : 
 

Eléments Prix 
d’acquisition 

(HT) 

Date 
d’acquisition 

Durée 
d’utilisation 

probable 

Mode 
d’amortissement 

Matériel d’irrigation 1.700.000 Date de 
création 

10 ans Constant 

Matériel de plantation 1.300.000 1/7/2010 10 ans Constant 
Matériel d’aération et de 
climatisation des plantes   

1.325.000 01/01/2011 10 ans Constant 

Matériel de la 
serriculture 

? 01/07/2013 10 ans Dégressif (Coef 3) 

 
 Rép a Rép b Rép c 
Question 1 : Quelle est la valeur d’origine du Matériel de 
la serriculture ? 

1.200 000 1.000 000 800 000 

Question 2 : Quelle est la date de création de 
l’entreprise ? 

01/04 /2010 01/01/2010 01/04/2011 

Question 3 : Quel est le taux d’amortissement des Brevets 
? 

12.5% 10% 20% 

Question 4 : Quelle est la valeur de la dotation 
d’amortissement de l’an 2014 pour le Matériel d’irrigation ? 

170 000 85 000 807 500 

Question 5 : Quelle est la valeur de la dotation 15.000 60.000 375.000 



 3 

d’amortissement de l’année 2014 pour le nouveau 
batiment 

 
 
Q8- Etat des créances douteuses au 31/12/14 : (Taux de TVA : 20%) 
 

 
Remplir le tableau suivant selon la situation de chaque client au 31/12/2014 ? 

 
Client Pertes 

Certaines 
Dotations de l’exercice 

2014 
Reprises de l’exercice 

2014 
 Tamouda    
 Lexus     
 M. Safrioui    
 M. Tahiri    

 
 
Q9- Les provisions sont constatées en comptabilité en application : 

a) Du principe   de clarté   
b) Du principe du coût historique 
c) Du principe de prudence 

 
Q10- Cochez pour chaque situation la bonne imputation à effectuer en fin 

d’exercice tout en indiquant le montant à régulariser : 
 
Eléments Charges 

constatée
s 
D’avance 

Charge
s à  
payer 

Produits 
constaté
e  
D’avance 

Produits 
à 
recevoir 

Le 1er novembre N, l’entreprise a 
payé une prime d’assurance 
annuelle de 45.000. 

    

Dans les stocks figure un lot de 
marchandises de 11.374 HT dont la 
facture n’est pas encore parvenue. 

    

L’entreprise a reçu, le 1er décembre 
N la somme de 30.000 Dh relative à 
un loyer trimestriel. Ce loyer a été 
comptabilisé 

    

Un fournisseur a promis de nous     

Clients Créances 
(TTC) 

Provisions 
au 
     31/12/13 

Règlements 
TTC en 2014  

   Situation au 
    31/12/2014 

 Tamouda 
SA 
 Lexus sarl 
 
 M. Safrioui  
 
 M. Tahiri 
 

78.000 
39.000 

 
9.000 

 
12.360 

30% 
25% 

 
25% 

 
- 
 

18.000 
3.000 

 
1.500 

 
- 

Versement pour solde. 
Porter la provision à 70% 
du solde. 
porter la provision à 20% 
du solde.  
Nouveau client douteux 
on espère encaisser 45%. 
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accorder une ristourne de 2500. La 
pièce justificative n’est pas encore 
parvenue. 

Partie II - Exercice : (6 points) 
 
L’entreprise « MAHMOUD » a réalisé durant le mois de décembre 2014 les 
opérations suivantes : 
 
01/12 : Reçu la livraison de plastiques du fournisseur HAMZA, facture n°68, 
MB : 90.000 dhs, Remise : 3%, Escompte : 3%, TVA : 20%, Transport : 300 Dhs TVA 
20%. Transport assuré par les propres moyens de l’entreprise.  
 
05/12 : Reçu un rabais de 2% du fournisseur HAMZA et règlement du solde restant 
dû par virement bancaire. Facture avoir n°016. Virement bancaire n°00513. 
 
07/12 : L’entreprise MAHMOUD envoie les articles suivants au client EL GHALI, 
facture n°087 : 

- 1.200 passoires au prix unitaire de 10 Dhs 
- 2.500 verres au prix unitaire de 2,5 Dhs 
- 900 boîtes rectangulaires au prix unitaire de 12 Dhs 

Remise 2%, Remise 3%, TVA 20%, Transport 250 Dhs, TVA/Port 14%. 
Le client EL GHALI règle le montant dû par chèque bancaire n°0510. 
 
15/12 : Remise du chèque bancaire n°0510 à la banque pour encaissement. 
 
18/12 : Reçu avis de crédit de la banque informant l’entreprise MAHMOUD que le 
chèque bancaire n°0510 a été encaissé et qu’elle a prélevé une commission de 20 
Dhs, TVA 10%. 
 
19/12 : Un prêt est accordé à un employé de l’entreprise en espèces 9.500 Dhs, à 
régler dans 17 mois. Pièce de caisse n°05. 
 
20/12 : Achat par l’intermédiaire de sa banque de 50 actions à 250 Dhs l’unité. 
Actions que l’entreprise compte conserver au moins 3 ans. La banque lui prélève une 
commission de 1% de la valeur de l’achat, TVA/Commission 10%. Avis de débit 
n°19. 
 
29/12 : L’entreprise « MAHMOUD » règle par chèques bancaires les charges 
suivantes : 

- Fournitures de bureau (non stockables) : 4.200 Dhs TTC dont 700 Dhs de 
TVA. 

- Facture d’Eau : 2.000 Dhs, TVA 20% 
- Vignette automobile : 1.500 Dhs 

 
Travail à faire : 
 
Passer au journal de l’entreprise « MAHMOUD » les opérations du mois de 
décembre 2014. 
 
 
 


